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LA CFTC RETROUVE TOUS SES 
DROITS :  
Après plusieurs semaines de démarches, 
auprès du ministre du travail, et de 
l’inspection du travail, la CFTC 
retrouve ses droits. 
 
1° Le Représentant de la section syndicale 
RSS.CFTC, a les mêmes prérogatives que 
le délégué syndical des syndicats « dits 
représentatifs». 
 
2° Le RSS CFTC  peut au titre de son 
mandat, formuler des revendications ou 
des réclamations auprès de l’employeur ou 
faire des propositions. 
 
3° La CFTC doit recevoir les informations 
en même temps que les autres syndicats. 
 
4° Reste l’application du dernier 
paragraphe page de gauche au dos du 
tract : 
Toutefois sauf à prendre le risque de se 
voir reprocher une attitude discriminatoire 
vis-à-vis d’une section syndicale, le chef 
d’entreprise ne peut nous exclure d’une 
convocation à une réunion d’information. 
 

 
 

 
Site CFTC TISSÉO 
Déjà 62700 visiteurs 
http://cftctisseo.org 

 

REVENDICATION CFTC TRAMWAY  

 
Un DRC qui tienne compte de la 
polyvalence 
Tramway-Bus + 10 points. 
Doubler le temps de battement, les 3 ou 4 
mn prévus ne seront pas suffisantes. 
Respect de l’engagement pris par la 
Direction sur le temps de pose 20 mn par 
équipe. 
La marche à blanc a démontré que les 
conditions de travail sont déplorables 
Augmentation du nombre de RF accordés 
d’ office. 
Comme pour l’ouverture de la ligne B : 
prime d’ouverture du tramway, à 
l’ensemble du personnel, de 500 €. 
Revoir les fiches de poste de tous les 
agents métro ou bus, concernés par le 
tramway. 
 
POUR LA CFTC LA RIPOSTE EST 
NECESSAIRE : 
La CFTC rejoints tous les syndicats qui 
ont déposé un préavis  de grève au 
Tramway. 
 
ET POURQUOI PAS …………. 
 …......... UNE ACTION BEAUCOUP 
PLUS RADICALE (Proposition CFTC)  
 
Les 75 conducteurs Bus-Tramway, 
remettront une «renonciation collective» 
et reviendront vers leur ancien métier, 
ce courrier sera caduque, seulement, si 
la Direction cède à toutes les 
revendications, des syndicats et du 
personnel.

La CFTC peut donc revendiquer comme 
tous les autres syndicats, appeler à la 
grève sur un préavis déposé par un ou 
des syndicats, ou faire une action 
commune avec un autre syndicat. 

Voir courriers au dos du tract 
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